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Règlement anti dumping ATTENTION à bien respecter le formalisme !
1 message

jean-marc Moinard <jean-marc@moinard-avocat.com> 14 novembre 2025 à 12:54

Droit antidumping : le diable se cache dans les détails. 

Si votre facture comporte ne serait-ce qu’une petite erreur et déroge à ce que stipule en termes
de formalisme le règlement, vous serez privé d’un taux réduit et ce même si vous êtes en
mesure de produire post dédouanement une facture révisée. S

SOYEZ DONC TRÈS ATTENTIF.

EXEMPLE règlement anti dumping sur la céramique : 

ANNEXE 2

Déclaration du fabricant pour la vente à l’exportation directe

Une déclaration signée par un responsable du fabricant et comprenant les éléments suivants doit
apparaître sur la facture commerciale en bonne et due forme visée à l’article 1er, paragraphe 6, point
a):

1) le nom et la fonction du responsable du fabricant;

2) le texte suivant: «Je, soussigné(e), certifie que le (volume) d’articles en céramique pour la table et la
cuisine vendus à l’exportation vers l’Union européenne et faisant l’objet de la présente facture a été
produit par (nom et adresse de la société) (code additionnel TARIC) en République populaire de
Chine. Je déclare que les informations fournies dans la présente facture sont complètes et correctes.»;

3) la date et la signature.
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